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Turquie 

Domaines prioritaires de collaboration pendant les périodes biennales 2002–2003 et 2004–
2005 

2002–2003 2004–2005 
1. Politique de santé 1. Amélioration de la capacité de gestion du ministère de la Santé, 

l’accent étant placé sur le renforcement du suivi et de l’évaluation 
aux fins de la réforme du système de santé 

2. Soins de santé primaires 2. Élaboration de politiques nationales de financement de la santé, y 
compris le financement et l’usage des médicaments 

3. Produits pharmaceutiques 3. Renforcement des soins de santé primaires, avec intégration des 
services de santé maternelle et infantile 

4. Surveillance des maladies transmissibles 4. Préparation aux situations d’urgence 
5. Famille et santé reproductive  5. Surveillance des maladies transmissibles, l’accent étant placé sur 

la tuberculose et la rougeole 
6. Santé reproductive (non financé) 6. Services d’urgence et traumatismes 

imputables à la circulation 7. Lutte antitabac (non financé) 
 
Le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe a réalisé pour le pays, sur la base de données scientifiques, 
une évaluation des besoins qui a formé la base de l’accord de collaboration biennal pour 2004–2005. 

Principaux résultats obtenus en 2002–2003 avec le soutien de l’OMS 

• Lancement du processus de réforme visant à décentraliser le système de santé conformément au 
« Nouveau programme de réforme de la santé ». 

• Introduction d’un système de médecins de famille. 

• Lancement d’un programme de lutte contre les maladies chroniques (accroissement de l’espérance 
de vie, impact de l’environnement, modification des habitudes alimentaires). 

• Présentation, au Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, d’une 
demande de crédits destinés à lutter contre le sida et la tuberculose. 

• Vaccination des écoliers de 7 à 14 ans en automne 2003. 

• Renforcement des services d’urgence. Élaboration de plans régionaux de préparation aux 
catastrophes. 

 
En accord avec le ministère de la Santé, la sélection et la nomination du chargé de liaison de l’OMS ont 
été retardées, ce qui a réduit l’impact des activités mises en œuvre par l’OMS dans le pays. Des mesures 
seront prises en 2004–2005. 

Principaux produits et activités élaborés et mis en œuvre par le Bureau régional de l’OMS 
pour l’Europe dans le pays en 2002–2003 

• Formation de formateurs de médecins de famille dans le cadre du Nouveau programme de réforme 
de la santé. Élaboration et impression de documents pédagogiques. 

• Élaboration de documents de formation à la lutte contre les maladies chroniques. 

• Renforcement de la mise en œuvre du programme d’usage rationnel des médicaments par le soutien 
à plusieurs cours et séminaires thématiques (politique pharmaceutique, réglementation, prix, etc.). 

• Assistance technique pour l’élaboration d’un projet de politique du médicament en Turquie et 
soutien à des réunions nationales avec les parties prenantes pour discuter de cette politique. 
Certaines des ces réunions ont donné lieu à des discussions sur la réglementation des médicaments 
et les incidences de l’harmonisation progressive avec la législation de l’Union européenne, et sur 
les stratégies visant à rationaliser les politiques de remboursement et de fixation des prix en 
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Turquie. Un grand nombre de ces éléments ont été incorporés dans le programme de réforme de la 
santé adopté par le nouveau gouvernement. 

• Renforcement des capacités dans le domaine de l’évaluation clinique et du rapport coût-efficacité 
pour la liste des médicaments remboursés grâce à une formation d’une durée de deux semaines à 
laquelle ont participé plus de 30 experts nationaux. 

• Assistance technique concernant l’examen d’un programme et d’une politique de remboursement 
(services d’un consultant pendant une semaine et recommandations). 

• Participation de fonctionnaires du Bureau régional (Maladies transmissibles et à prévention 
vaccinale) à des séances de formation des personnels participant à la campagne turque de 
vaccination contre la rougeole en automne 2003. Participation d’un expert du ministère de la Santé 
à une consultation technique sur la campagne contre la rougeole tenue au Danemark. 

• Évaluation de la situation en matière de santé reproductive. Renforcement des moyens par des 
cours de formation et l’attribution de bourses d’étude. 

• Mise en œuvre, en 2003, d’une formation au suivi du programme de prise en charge intégrée des 
maladies de l’enfant. 

• Organisation, en 2003, de plusieurs stages de formation aux soins d’urgence. Élaboration de principes 
directeurs à l’intention des administrateurs et urgentistes. 

Autres aspects de la présence du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe dans le pays  

• Coopération avec des institutions et organismes des Nations Unies : Groupe thématique sur 
l’infection à VIH/sida, intégration d’une dimension d’égalité des chances entre hommes et femmes, 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et Bilan commun de pays, mesures de 
sécurité, services communs, équipes de pays/retraites, planification de mesures d’urgence, 
formation à la communication et à l’utilisation du matériel radio des Nations Unies.  

• Coopération avec des organisations non gouvernementales (ONG) : associations médicales, groupes 
antitabac, etc. 

• Promotion d’importantes manifestations mondiales (Journée mondiale de lutte contre la tuberculose, 
Journée mondiale sans tabac et Journée mondiale de lutte contre le sida) avec la participation du 
ministère de la Santé et d’autres ministères, d’ONG, des médias, etc. 

• Diffusion de documents de l’OMS auprès des coordinateurs nationaux, des agents de santé, des 
organisations internationales et nationales. 

• Création en cours d’un poste de chef de bureau international. 
 
Le Bureau de pays de l’OMS en Turquie comprend l’agent de liaison (poste vacant) et deux assistants 
administratifs. 


